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La F é d é r a t i o n f r a n ç a i s e de la retraite sportive attire l'attention de ses licenciés sur l'intérêt que présente la souscription 
d'un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels la pratique sportive peut les exposer. 

Les dommages corporels dont vous pouvez être victime à l'occasion des activités mises en place par la FFRS et ses structures affiliées sont pris en ctiarge dans le cadre du 
contrat souscrit par la Fédération auprès de la Mutuelle Saint-Christopfie par l'intermédiaire de Gras Savoye n° 10626458804. Vous bénéficiez également de garanties d'assistance, 
et notamment du rapatriement médical, dans le cadre du contrat souscrit par la Fédération auprès d'AXA Assistance par l'intermédiaire de Gras Savoye. 

Garantie indemnisation des dommages corporelŝ  
Votre couverture intègre l'assurance indemnisation 
des dommages corporels de base facultative'. 

Champ d'application 
• La pratique tiors compétition des activités sportives réalisées sous l'égide de 

la Fédération et de ses structures affiliées, 
• les stages, réunions, colloques et les activités promotionnelles organisés par 

la Fédération et ses structures affiliées, 
• la pratique sportive personnelle hors compétition, 
• les sorties et séjours à caractère sportif et/ou culturel et touristique organisés 

par la Fédération et ses structures affiliées. 

Option MSC LA. PLUS 

Principales exclusions 
Sont exclus des garanties : 
• les dommages résultant de la faute intentionnelle ou dolosive de l'assuré, ou de sa 

participation active à un acte Illicite constituant un crime ou un délit intentionnel, 
• les conséquences pouvant résulter de soins reçus, traitements suivis ou d'Interventions 

chirurgicales non consécutifs à un accident corporel garanti, 
• les affections ou lésions de toute nature qui ne sont pas la conséquence de l'événement 

accidentel déclaré ou qui sont imputables à une maladie connue ou inconnue du 
bénéficiaire des garanties. 
Sont notamment réputées relever d'une maladie, les lésions internes suivantes : 
- les affections musculaires, articulaires, tendineuses et discales, telles que 

pathologies vertébrales, ruptures musculaires et tendineuses, 
- les affections cardio-vasculaires et vasculaires cérébrales, 
- les affections virales, microbiennes et parasitaires. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez souscrire une option complémentaire, option MSC i.A. PLUS, qui se substituera à la garantie de base de la licence et vous permettra de bénéficier de 
capitaux plus élevés et de prestations supplémentaires. Si l'option complémentaire option MSC I.A. PLUS offre des niveaux de garanties supérieurs aux garanties de base, elle ne permet 
pas, dans tous les cas, d'obtenir réparation intégrale du préjudice. Le licencié est invité à se rapprocher de son conseil en assurance qui pourra lui proposer des garanties adaptées à sa 
situation personnelle. 

Option Effets Personnels 
Si vous le soutiaitez, vous pouvez souscrire l'option complémentaire, option Effets Personnels, qui complétera la garantie de base ou MSC I.A. PLUS de la licence et qui garantira, 
en cas d'accident corporel, les dommages matériels subis par les biens et effets personnels nécessaires au besoin de l'activité assurée. 

Garantie assistance rapatriement / Frais de secours 
Prise en charge du rapatriement des blessés et malades graves en frais réels, les frais médicaux et d'hospitalisation engagés sur place à concurrence de 80 000 € aux USA, Canada et Japon, 
30 000 € en Europe, pays méditerranéens et reste du monde. 
Tout licencié, ainsi que toute personne participant aux activités organisées par la FFRS ou les stmctures qui lui sont affiliées bénéficie d'une garantie d'assistance mise en œuvre par AXA 
Assistance. 
Prise en charge des frais de recherche et de sauvetage à hauteur de 7 500 € 

Territorialité 
Les garanties s'exercent pour les dommages survenus en France y compris les DROIWI (Départements et Régions d'Outre-Mer) et PTOM (Pays et Territoires d'Outre-Mer), dans les autres pays 
de l'Union Economique Européenne, dans les principautés d'Andorre et de Monaco, en Suisse, Norvège et Islande. 
Toutefois, les garanties sont étendues aux dommages survenus dans le monde entier à l'occasion de voyages, sorties ou manifestations organisées par la FFRS, ses comités et ses clubs 
affiliés, d'une durée inférieure à 3 mois. 

1 - Le contenu des garanties figure au verso du présent document. 
2 - Cette garantie est facultative et le licencié peut y renoncer (voir encadré au verso du présent document). 

BORDEREAU A REMETTRE AU RESPONSABLE DU CLUB 
Pour la saison sportive 2021/2022, que vous souscriviez ou non la garantie option MSC I.A. PLUS et/ou la garantie option Effets Personnels, 

vous devez remettre le bordereau détachable complété à votre responsable de club lors de la prise de la licence fédérale. 
Option MSC I.A. PLUS : cotisation de 5,22 € (ou 4,50 € pour la licence dirigeant administratif) 

Option Effets Personnels : cotisation de 27 € 
Les garanties optionnelles seront acquises à compter de la date de souscription jusqu'à la fin de la validité de votre licence. 
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Saint-Christophe 

Les intormations recueillies dans le piéseni documeni soni nécessaires au traitement de votre adhésion. Conforméiï ient 
à la loi 78-17 drr 06/01/1978, vous pouvez demander à tout morTent la communication et la rectilication éventuelle de 
toute information vous concernant qû  tigureralt dans tout fichier à usage de la compagnie, ses mandataires, reassureurs, 
et organismes professionnels ainsi que ceux des intermédia tes, auprès de 
Mutuelle Saint-Ctiristophe assu-ances m Assistance 
277 rue Saint Jacques 6 rue A n c r é Gide 
75256 Paris CEDEX 05 92320 Châtii lon 

Gras Savoye, société de courtage d'assurance et de réassurance 
Société par actions simpl i l iées au capital de 1432 600€ - 31 1 248 637 RCS Nanterre - N'- FR 5131 ' 218637 
Siège social : Immeuble Quai 33 - 33/34 quai de Dion-Bouton - CS 70001 - 92814 Poteaux Cedex 

T é l . 01 41 43 50 00 - Fax Oi 41 43 55 55 - lttlp://grassavoye,com 
Intermédiaire immatr iculé à l'ORlAS sous is n' 07 001 707 (http://www.orias.fr) 
Gras Savoye est soumis au contrôie de l'ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution) 
6 1 , rue Taitbout - 75436 Paris Cedex 9 


